
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr

Analyse des dernières actualités et impacts opérationnels

Avocats - Assurances construction -
Promoteurs immobiliers - Juristes
immobiliers

Formation d’expertise. Il est
recommandé d’avoir de solides
connaissances en droit de la
construction.

Expertise

Décryptez, l'actualité dans une
perspective pratique grâce aux
compétences et expertises
complémentaires de nos deux
intervenants.

Recevez un livret complet des
dernières jurisprudences

Découvrez notre pack Actualité de la
construction : 3 rendez-vous
incontournables dans l’année pour
faire le point sur l’actualité du droit
de la Construction.

Code

44906
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

990 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Identifier les points de vigilance pour sécuriser sa gestion des
sinistres construction

Sécuriser ses pratiques grâce à l'analyse et aux
recommandations d'éminents spécialistes

Actualité de l’assurance construction

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
10 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

Objectifs pédagogiques

Décrypter la jurisprudence récente en matière d'assurance construction.
Identifier les points de vigilance pour sécuriser sa gestion des sinistres
construction

.

Sécuriser ses pratiques grâce à l'analyse et aux recommandations
d'éminents spécialistes

.

Programme de la formation

Décrypter la jurisprudence récente en matière
d'assurance construction

Actions contre les fabricants.
Délais de recours et prescription.
(Les thématiques sont susceptibles d'évoluer en fonction de l'actualité
jurisprudentielle)

.

Vision de l'avocat par Maître Cyrille Charbonneau , Docteur en droit et
Avocat Associé du Cabinet AEDES JURIS

.
Vision de l'expert par Monsieur Richard Lelait , Responsable Technique
Sinistre Construction, Responsabilité civile et Transports chez AXA France
IARD S.A.

.

Pour toute inscription simultanée à 2 conférences de la gamme -
CONSTRUCTION- bénéficiez d'une remise de 10% sur le montant global grâce
au code « CONSTRUCTION10 ».

.

Parmi nos formateurs

Cyrille Charbonneau

Avocat Associé, Cabinet AEDES JURIS, Docteur en
droit, Docteur en droit, Chargé d’enseignement à
l’Université Paris I, Consultant en droit de la construction 
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Richard Lelait

Responsable technique de la Direction Construction-
Sinistres entreprises, AXA FRANCE

LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Identifier les points de vigilance pour sécuriser sa gestion des sinistres construction
	Sécuriser ses pratiques grâce à l'analyse et aux recommandations d'éminents spécialistes

